
Un réseau pour les oiseaux 
 
 (Libres synthèse et traduction de divers documents publiés par BirdLife International, dont 
Important Bird Areas in the Amazon Basin et différents documents de travail. Le rapport final sur les 
ZICO d'Amérique du Sud et des Caraïbes devrait paraître fin 2009.) 
 
 
1) Les ZICO 
 
 Les ZICO, Zones importantes pour la conservation des oiseaux (en anglais IBA, Important Bird 
Areas), sont les sites-clés pour la conservation des oiseaux et de la biodiversité. Ce programme mondial 
initié par BirdLife International est relayé régionalement par des agences gouvernementales, des experts 
locaux ou des ONG comme le GEPOG. Ces partenaires identifient les ZICO nationalement, mais selon 
des critères internationaux et en utilisant les données locales. Ces sites de conservation doivent répondre à 
deux paramètres : la vulnérabilité et l'irremplaçabilité. Pour présenter les critères brièvement, ces sites 
doivent héberger un nombre significatif d'espèces menacées, d'espèces endémiques, d'espèces dont la 
répartition est restreinte ou abriter une grande concentration d'oiseaux marins, de limicoles ou de 
migrateurs.  
 
 
2) Les ZICO dans le bassin amazonien 
 
 Le bassin de l'Amazone couvre près de 7 millions de km² sur 9 pays (Colombie, Équateur, Pérou, 
Bolivie, Brésil, Guyane, Surinam, Guyana, Venezuela). Il correspond à 53% de la forêt tropicale humide 
mondiale restante.  
 L'Amazonie est riche d'une grande diversité de cultures indigènes. Dans la seule Amazonie 
brésilienne, 206 groupes de 170 peuples différents sont recensés. Comme la forêt, l'avenir de ses habitants 
est menacé  ; 1/3 des groupes culturels comprend actuellement moins de 200 personnes. 
 La biodiversité amazonienne est incomparable. De récents travaux évaluent à 480 le nombre 
d'espèces d'arbres à l'hectare, à 40 000 le nombre d'espèces de plantes (dont 30 000 sont considérées 
endémiques), 1 500 espèces d'oiseaux (263 endémiques), 427 mammifères (173 endémiques), 387 reptiles 
(216 endémiques), 427 amphibiens (364 endémiques). La découverte de nouvelles espèces y est régulière 
(en Amazonie brésilienne, 18 espèces d'oiseaux ces dix dernières années et 10 espèces de singes depuis 
1990). 
 Cependant, le taux de déforestation moyen est de 18 000 km² par an, depuis 1998, dans 
l'Amazonie brésilienne. Au total, 648 500 km² de forêt avait disparu en 2003, soit 16,2% de la surface 
originelle, ce qui représente le plus haut taux de déforestation de forêt tropicale au monde. L'exploitation 
forestière et la déforestation au profit de l'agriculture intensive restent les principales menaces. Malgré ces 
destructions, seuls 8,3% de l'ensemble du bassin amazonien bénéficient d'une protection. 
 
 La Bolivie, la Colombie et l'Équateur ont identifié leurs ZICO en 2004 et publié leur guide en 
2005. Le Brésil et les Guyanes les ont rejoints en 2007-2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Statut des espèces  
à protéger Amazonie  

Superficie  
(km²) 

% du 
bassin 
amazonien  

Nombre 
de 
ZICO 

Superficie 
totale des  
ZICO 
(km²) 

% de 
l'Amazonie 
classée 
ZICO GT1 EN VU NT 

Colombienne  419 346 6 10 24 308 5,7 5 - - 15 

Équatorienne   131 000 1,9 7 39 096 29,8 4 - - 21 

Péruvienne  500 000 7,2 14 138 798 27,7 - 7 14 36 

Bolivienne  326 400 4,7 13 77 732 23,8 12 - - 17 

Brésilienne  5 000 000 71,5 732 799 328 39,9 14  - - 26 

Guyanaise  80 000 1,1 12 26 753 33,4 - - - 6 

Surinamaise  142 800 2 9 43 090 30,1 - - - 9 

Guyanienne  161 000 2,3 5 1 200 0,7 - - - 4 

Vénézuélienne  230 000 3,3 18 151 419 65,8 2 - - 22 

Total  6 990 546 100 161 1 301 724 18,6 - 7 14 - 
Tableau 1. Les ZICO dans le bassin amazonien. 
 
 

Carte 1. Les ZICO dans le bassin amazonien, Important Bird Areas in the Amazon Basin © BirdLife International.  
 
 

                                                 
1 GT = globalement menacée ;  EN = en danger ; VU = vulnérable ;  NT = presque menacée. 
2 Y compris le Cerrado et le Pantanal. 



3) Les ZICO dans l'outre-mer français des Amériques 
 
 En 2002 a été lancé le programme des ZICO dans les Grandes Antilles. Les Bahamas, Cuba, la 
République dominicaine, la Jamaïque et Porto Rico ont identifié au total 295 Zones importantes pour la 
conservation des oiseaux. 
 L'identification des ZICO en France métropolitaine commença dans les années 1980, suivant ainsi 
la directive européenne de 1979 (79/409/EEC). En 1994, la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) 
publia, avec le Muséum national d'histoire naturelle, le guide des ZICO de France métropolitaine, fruit du 
travail des groupes ornithologiques régionaux, financé par le ministère de l'Environnement. Dans l'outre-
mer français des Amériques, l'identification des ZICO commença en 2000 à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
suivi, en 2007, par la Martinique et la Guadeloupe puis la Guyane en 2008. 
 

Territoire Superficie (ha) Nombre de 
ZICO 

Superficie des 
ZICO (ha) 

% du territoire 
classé ZICO 

Guadeloupe 170 200 6 49 907 29,3 

Guyane 8 400 000 12 2 675 300  31,8 

Martinique 112 800 10 54 512 48,3 

Saint-Barthélemy 2 500 2 730 29,2 

Saint-Martin (partie française) 5 300 3 888 16,7 

Saint-Pierre-et-Miquelon 22 700 2 4 050 17,8 

Total  8 963 900 35 2 785 382 31 
Tableau 2. Les ZICO dans l'outre-mer français des Amériques. 
 
 Sans compter la Guyane (cf. plus bas, § 5 & 6), 23 ZICO, couvrant 110 087 ha (soit 35,1% des 
territoires), ont été identifiées dans l'outre-mer français des Amériques. Toutes sauf 4 bénéficient déjà, au 
moins partiellement, d'un statut légal de protection. 

 Photo 1. Montagne Pelée (flanc nord-est), Martinique, mars 1997, © J.-P. Policard. 



 
4) L'importance ornithologique de l'outre-mer français des Amériques 
 
 Les menaces pour la biodiversité telles que le braconnage d'oeufs ou d'adultes (hérons, bécassines, 
pélicans en Martinique), la chasse légale (le Bécasseau roussâtre (Tryngites subruficollis) en Guadeloupe, 
la Colombe à croissants (Geotrygon mystacea) à Saint-Martin, les oiseaux marins à Saint-Barthélemy), le 
développement urbain, l'agriculture et l'usage de pesticides (le chlordécone dans les bananeraies de 
Martinique), les pâturages incontrôlés conduisant à la perte d'habitat (le surpâturage des chèvres à Saint-
Barthélemy), l'introduction d'animaux (les rats (Rattus norvegicus et R. rattus), la mangouste (Herpestes 
auropunctatus), le Chat domestique (Felix catus)) affectent diverses populations d'oiseaux dans ces 
territoires, y compris les oiseaux marins comme la Petite Sterne (Sterna antillarum) ou le Puffin 
d'Audubon (Puffinus lherminieri).   
 
 Les Petites Antilles françaises possèdent 22 espèces à “distribution restreinte”, dont 3 sont 
“globalement menacées”. Avec 19 espèces concernées, la Martinique héberge le plus grand nombre 
d'espèces de cette catégorie, suivie de la Guadeloupe (8 espèces) puis de Saint-Martin et de Saint-
Barthélemy (4 espèces). 
 On trouve 2 espèces endémiques dans les Caraïbes françaises, le “vulnérable” Oriole de 
Martinique (Icterus bonana) et le “presque menacé” Pic de Guadeloupe (Melanerpes herminieri). Quatre 
autres endémiques disparurent au cours du XVIIIe siècle : l'Amazone de Martinique (Amazona 
martinicana), la Conure de Guadeloupe (Aratinga labati), l'Amazone de Guadeloupe (Amazona violacea) 
et l'Ara de Guadeloupe (Ara guadeloupensis), aussi présent en Martinique.  
 Parmi les espèces “à distribution restreinte”, 4 sont presque endémiques : le Colibri à tête bleue 
(Cyanophaia bicolor), restreint à la Martinique et la Dominique, tandis que la Martinique et Sainte-Lucie 
se partagent le Trembleur gris (Cinclocerthia gutturalis) et que la Paruline caféiette (Dendroica plumbea) 
se trouve en Guadeloupe et Dominique. Aucune espèce “à distribution restreinte” n'est présente à Saint-
Pierre-et-Miquelon. 
 La Martinique possède la seule espèce “en danger” : le Moqueur gorge-blanche (Ramphocinclus 
brachyurus), que l'on trouve exclusivement sur la presqu'île de la Caravelle. Sa population est estimée 
entre 200 et 400 individus. Le Pétrel diablotin (Pterodroma hasitata), aussi “en danger”, a, en outre, 
occasionnellement été enregistré en Martinique. 
 Trois espèces “vulnérables” sont présentes dans l'outre-mer français des Amériques : la Grive à 
pieds jaunes (Cichlherminia lherminieri), présente dans les forêts inondées de Guadeloupe, l'Oriole de 
Martinique (Icterus bonana), menacé par le Vacher luisant (Molothrus bonariensis), et le Quiscale 
rouilleux (Euphagus carolinus), qui se reproduit à Saint-Pierre-et-Miquelon. Le “vulnérable” 
Dendrocygne des Antilles (Dendrocygna arborea) tente de coloniser la Guadeloupe mais il est victime de 
la chasse dès son arrivée. La première nidification fructueuse (avec 9 poussins) a cependant été 
enregistrée en février 2008. 
 La seule espèce “presque menacée” des Antilles françaises est le Pic de Guadeloupe (Melanerpes 
herminieri), endémique de l'île. 
 Toutes les îles sont importantes pour les oiseaux marins, avec au moins 20 espèces qui s'y 
reproduisent de manière régulière ou occasionnelle. Les colonies d'oiseaux marins constituent le principal 
intérêt ornithologique de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, avec 13 espèces reproductrices régulières qui 
forment des colonies sur les îlets alentours. Un important couloir migratoire de Procellariidés, emprunté 
par des milliers de puffins (et quelques pétrels), se trouve entre Petite-Terre, les îlets de la Désirade et la 
pointe des Châteaux en Guadeloupe. Enfin, la majorité des oiseaux des Antilles françaises sont des 
migrateurs néotropicaux (72% en Guadeloupe).  
 
 
 
 
 
 



Territoire  Nombre 
d'espèces 

CR
3
 EN VU NT Endémiques

4
 

Guadeloupe 251 - - 1+(1) 1+(4) 3 
Guyane  691 - - - 6 - 
Martinique 180 - 1+(1)

5
 1 (3) 2 

Saint-Barthélemy 80 - - - - - 
Saint-Martin 164 - - - - - 
Saint-Pierre-et-Miquelon 248 - - 1 4 - 

Tableau 3. Les oiseaux de l'outre-mer français des Amériques. 
 
 
5) En Guyane 
 
 La forêt amazonienne guyanaise, d'une superficie de près de 8 millions d'hectares, couvre 97% du 
territoire. Près de 90% de cette forêt est toujours intacte, ce qui fait peut-être d'elle la plus grande forêt 
primaire au monde. Toutefois, bien que la déforestation à large échelle n'existe pas en Guyane, en raison 
de l'absence de routes pénétrantes, des activités comme l'orpaillage dégradent sérieusement ce patrimoine. 
Une croissance démographique importante (plus de 3%) et les aménagements et infrastructures 
indispensables qui l'accompagnent sont aussi la source de menaces. Dans certains cas, l'agriculture 
traditionnelle (l'abattis), qui se développe sans planification, et l'agriculture intensive, qui utilise force 
pesticides, peuvent avoir des conséquences négatives sur les milieux. Par ailleurs, d'autres menaces 
touchent directement certaines espèces : le Canard musqué (Cairina moschata) et l'Ibis rouge (Eudocimus 
ruber) sont victimes du braconnage, les populations de Frégates superbes (Fregata magnificens) fluctuent 
au gré de l'activité de la pêcherie industrielle, les sporophiles, et particulièrement le Sporophile curio 
(Oryzoborus angolensis), sont les victimes privilégiées des captures par les amateurs de compétitions 
d'oiseaux chanteurs. 
 
 En Guyane, près de 700 espèces d'oiseaux ont été jusqu'à présent répertoriées, dont 206 sont 
considérées comme des espèces patrimoniales (l'Ibis rouge (Eudocimus ruber), le Canard musqué 
(Cairina moschata), la Harpie féroce (Harpia harpyja) ou le Batara de Cayenne (Sakesphorus 
melanothorax)). La Guyane a donc une responsabilité particulière à l'égard de ces espèces en raison de 
leur distribution ou de leur rareté régionale, nationale ou internationale.  
 La Buse buson (Buteogallus aequinoctialis), ou Bibikwa en créole, est la seule espèce à avoir une 
“distribution restreinte”. L'Engoulevent de Guyane (Caprimulgus maculosus), une autre potentielle 
espèce “à distribution restreinte” et seule endémique de Guyane, n'est connu que d'un seul spécimen-type 
collecté au début du XXe siècle. Aucune autre observation n'a été enregistrée depuis ; cette espèce est 
actuellement classée “donnée insuffisante” (BirdLife International 2007) et n'a pas été prise en compte 
pour l'identification des ZICO.  
 Six espèces sont considérées “presque menacées” selon l'UICN : la Harpie huppée (Morphnus 
guianensis), la Harpie féroce (Harpia harpyja), le Bécasseau roussâtre (Tryngites subruficollis), 
l'Amazone de Dufresne (Amazona dufresniana), le Tyranneau barbu (Polystictus pectoralis) et la 
Moucherolle à côtés olive (Contopus cooperi). 
  
 C'est dans ce cadre qu'en 2008, la Guyane s'est inscrite dans le vaste réseau panamazonien et 
pancaribéen des Zones importantes pour la conservation des oiseaux. BirdLife International a confié au 
GEPOG la tâche d'identifier les ZICO guyanaises, de prioriser les actions de conservation sur celles-ci et 
de faire vivre ce réseau auprès des administrations et collectivités pour une planification éclairée de 
l’aménagement du territoire. 
 
 

                                                 
3 CR = en danger critique ; EN = en danger ; VU = vulnérable ;  NT = presque menacée. 
4  Y compris les espèces éteintes. 
5  Les numéros entre parenthèses renvoient aux espèces errantes ou dont la présence régulière sur le territoire n'a pas été 

confirmée. 



6) Les ZICO de Guyane 
 
 Un total de 12 ZICO a été identifié. Elles couvrent 26 753 km², soit 31,8% du territoire.   
 

Code Nom  Communes  Superficie (ha) 

GF001 Amana Awala-Yalimapo, Mana 45 821,6 

GF002 Littoral Cayenne, Iracoubo, Kourou, Macouria, Rémire-
Montjoly, Sinnamary 

32 903 

GF003 Savanes Trou Poissons, 
Brigandin, Corrossony 

Iracoubo, Sinnamary 6 531,46 

GF004 Rorota Rémire-Montjoly 1 007,46 

GF005 Connétable Régina 7 892,68 

GF006 Plaine de Kaw &  
Pointe Béhague 

Régina, Roura 193 089,08 

GF007 Montagne Kaw Régina, Roura 38 174,89 

GF008 Nouragues Régina, Roura 106 293,54 

GF009 Trinité Mana, Saint-Elie 77 180,35 

GF010 Lucifer Saint-Laurent-du-Maroni 10 212,24 

GF011 Parc amazonien de Guyane 
& Saül 

Camopi, Maripasoula, Papaïchton, Régina, 
Saül, Saint-Elie 

2 100 844,82 

GF012 Atachi Bakka Maripasoula 55 349,89 
Tableau 4. Les ZICO de Guyane. 
  
 
 Sur les 12 ZICO guyanaises, presque toutes sont déjà classées, au moins partiellement, en 
ZNIEFF, statut qui n'offre pas de protection mais souligne que chacune est une Zone naturelle d'intérêt 
écologique, faunistique et floristique. Par ailleurs, 10 ZICO présentent déjà, en partie ou totalement, une 
forme légale de protection plus ou moins forte : le coeur du parc national (Parc amazonien de Guyane), 
une zone de libre adhésion du PAG (les monts Atachi Bakka), un arrêté préfectoral de protection de 
biotope (APPB de Saül),  5 réserves naturelles nationales (Amana, marais de Kaw-Roura, île du Grand 
Connétable, Trinité et Nouragues), 1 réserve biologique (Lucifer Dékou-Dékou), les acquisitions du 
Conservatoire du littoral sur la côte. Enfin, 4 ZICO (Amana, Kaw, Grand Connétable, une partie de la 
ZICO Littoral) sont sur un site Ramsar, c'est-à-dire une zone humide d'importance internationale, 
particulièrement comme habitat des oiseaux d'eau. Seules les ZICO de Trou Poissons et du Rorota ne 
possèdent aucune forme de reconnaissance ou de statut légal du tout.  
 

 Différents écosystèmes sont représentés par les ZICO : 7 concernent la forêt  (soit 2 389 063 ha), 3 
portent sur la côte (soit 279 706 ha), 1 couvre les savanes (soit 6 531 ha) et 1 également s'intéresse au 
milieu marin (soit 7 892 ha). 



    Photo 2. Marais de Kaw, janvier 2007, © Sylvain Uriot, GEPOG. 
 
 
7) Des études à poursuivre 
 
 De nombreuses recherches passées doivent être poursuivies dans le cadre des ZICO. Les limicoles 
ont été amplement étudiés entre 1994 et 1997 sur la côte (dans les RNN de l'Amana et des marais de 
Kaw-Roura). Ces études doivent être poursuivies afin de préciser leurs effectifs et distributions. La 
désignation de ces sites en ZICO renforcera les réseaux déjà existants concernant les zones humides 
comme Wetlands International, PASP (Pan American Shorebird Program) ou WHSRN (Western 
Hemisphere Shorebird Reserve Network) par exemple. 
 Sur la montagne de Kaw, des études menées en 1999 et 2008 sur le Coq-de-roche orange 
(Rupicola rupicola) ont fourni de nouvelles informations sur sa biologie, son écologie et ses sites de 
reproduction. Les Passériformes nord-américains ont été étudiés entre 2003 et 2005 afin de mieux 
connaître leur migration dans la basse Mana et l'importance des sites d'hivernage dans la Réserve 
naturelle nationale de l'Amana. Des inventaires ont été conduits dans les Réserves naturelles nationales 
des Nouragues, de la Trinité, de Kaw-Roura ou la Réserve biologique de Lucifer Dékou-Dékou afin de 
comparer leur richesse avifaunistique.  
 Sur l'île de la Réserve naturelle nationale du Grand Connétable, des recherches sur l'écologie de la 
Frégate superbe (Fregata magnificens) sont actuellement menées et un projet sur la biologie de la 
Mouette atricille (Larus atricilla) a vu le jour au début de l'année 2008.  
 Le statut préoccupant du Tyranneau barbu (Polystictus pectoralis) est à l'origine d'une étude 
initiée en 2008 sur la conservation des savanes de Trou Poissons.  En effet, les savanes côtières, qui 
constituent moins de 0,5% du territoire, sont hautement menacées par des aménagements urbains 
(logements) ou agricoles (pâturages). 
 
 
 
 
 



 

Photo 3. Forêt de la RNN de la Trinité, octobre 2007 © Sylvain Uriot, GEPOG. 
 
 
8) La prochaine étape 
 
 Des campagnes de sensibilisation devront être menées auprès du grand public et des décideurs 
pour souligner l'importance des ZICO pour la conservation de la biodiversité. Les futurs projets de 
conservations des ZICO devront aussi être conduits en partenariat avec les institutions des pays voisins 
afin d'assurer une portée internationale à ces sites et pour les inscrire dans un réseau transnational de 
conservation. 
 
 Pour plus de renseignements sur les ZICO, vous pouvez consulter le site, en anglais, de BirdLife: 
http://www.birdlife.org/action/science/sites/ 


